
>>>>> 

 

Inscriptions ouvertes 
jusqu’au 17 novembre 2023 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
AU CERTIFICAT DE PROFESSIONNALISATION EN MATIÈRE 

DE LUTTE CONTRE LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE 
 

SESSION 2024 
 

 
Dossier d’inscription à retourner par voie postale 

au plus tard le 17 novembre 2023 (cachet de la poste faisant foi) à : 
 

Rectorat de l’académie de Nice - D.E.C 4 - Service des concours - Bureau 138 
53 avenue Cap de Croix - 06181 NICE cedex 2 

 

 

NOM patronymique :  ...........................................................  NOM d’usage :  ................................................................  

Prénoms :  ..........................................................................................................................................................................  

Date et lieu de naissance :  ..............................................................................................................................................  

Nationalité :  .......................................................................................................................................................................  

Adresse : ............................................................................................................................................................................  

Ville :  ..............................................................................  Code postal :  ..........................................................................  

Tél. personnel :  .............................................................  Tél. Professionnel :  ...............................................................  

 

Mail académique :  .......................................................................... @ac-nice.fr 

Fonction (grade / discipline) :  .........................................................................................................................................  

Etablissement d’affectation :  ..........................................................................................................................................  

Ville :  .........................................................  Code postal :  .......................................  Année d’affectation :  .................  

 

 Personnel d’enseignement de l’enseignement public 

 Personnel d’éducation de l’enseignement public 

 Titulaire 

 Contractuel (CDI) 
 

 

 Maître délégué employé par contrat à durée indéterminée des établissements d’enseignement privé sous contrat 

 Maître contractuel employé par contrat à durée indéterminée des établissements d’enseignement privé sous contrat 
  



ATTENTION 

 

Conformément à l’arrêté du 05 mai 2017 relatif à l’organisation de la formation conduisant au certificat de 

professionnalisation en matière de lutte contre le décrochage scolaire, l’examen s’adresse : 

• Aux personnels d’enseignement et d’éducation de l’enseignement public, titulaires et contractuels employés par 

contrat à durée indéterminée. 

• Aux maîtres contractuels et maîtres délégués employés par contrat à durée indéterminée des établissements 

d’enseignement privés sous contrat. 

 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES 

 

Décret N°2017-791 du 5 mai 2017 relatif au certificat de professionnalisation en matière de lutte contre le 

décrochage scolaire ; 

 

Arrêté du 05 mai 2017 relatif à l’organisation de la formation conduisant au certificat de professionnalisation en 

matière de lutte contre le décrochage scolaire. 

 

DOCUMENTS À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

- Photocopie de votre pièce d’identité, 

 

- Pour les personnels d’enseignement et d’éducation de l’enseignement public :  

• Agents Titulaires --> photocopie de l’arrêté de titularisation dans le corps. 

• Agents contractuels employés en CDI --> photocopie du contrat de travail. 

 

- Pour les personnels des établissements d’enseignement privé :  

• Maîtres contractuels --> photocopie de l’agrément définitif. 

• Maîtres délégués en CDI --> photocopie du contrat de travail. 

 

DEMANDE D’AUTORISATION À PARTICIPER À L’EXAMEN VISANT À L’ATTRIBUTION D’UN 

CERTIFICAT DE PROFESSIONNALISATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE 

 

- Vu le décret N°2017-791 du 5 mai 2017 relatif au certificat de professionnalisation en matière de lutte contre le 

décrochage scolaire ; 

- Vu l’arrêté du 5 mai 2017 relatif à l’organisation de l’examen pour l’obtention du certicat de professionnalisation en 

matière de lutte contre le décrochage ; 

 

Je soussigné(s)  ..................................................................................................... , atteste sur l’honneur l’exactitude des 

informations portées en première page du présent dossier d’inscription et sollicite l’autorisation de participer à 

l’épreuve de l’examen visant à l’attribution du certificat de professionnalisation en matière de lutte contre le 

décrochage scolaire, organisée au titre de la session 2024. 

 

Fait à……………………., le……………………. 

 

Signature du candidat 

 


